
DÉCLARATION DE SERVICES AUX CITOYENS 
COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE

UN TRIBUNAL ADMINISTRATIF
À titre de tribunal administratif, la Commission entend les recours des fonctionnaires* non 
syndiqués, des anciens fonctionnaires non syndiqués bénéficiant d’un droit de retour dans   la 
fonction publique, des membres et des dirigeants d'organismes ainsi que ceux concernant les procureurs 
aux poursuites criminelles et pénales. 

Vous estimez que vos conditions de travail 
ne sont pas respectées.

Vous faites l’objet d’une mesure  
administrative ou disciplinaire que 
vous estimez injustifiée.

Vous croyez être victime de harcèlement 
psychologique au travail.

SITUATIONS POUVANT 
FAIRE L’OBJET D’UN 
RECOURS DEVANT 
LE TRIBUNAL DE LA 
COMMISSION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE

OUI OUI

OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI

Un fonctionnaire en 
stage probatoire à la 
suite d'un recrutement 
peut faire appel unique-
ment pour contester 
une décision concer-
nant son classement à 
la suite de son 
intégration à une classe 
d'emplois nouvelle ou 
modifiée.

Un fonctionnaire 
occasionnel peut 

uniquement faire appel 
d'une décision relative 
à une mesure 
disciplinaire ou à un 
relevé provisoire.

Un recours peut être 
exercé uniquement 
pour contester un 
relevé provisoire, un 
congédiement ou une 
mesure disciplinaire.

Un recours peut être 
exercé par un employé
non syndiqué, unique-
ment pour contester 
un congédiement, si un 
droit d’appel est prévu 
dans la loi constitutive 
de l’organisme 
employeur ou dans 
une autre loi. 

SYNDIQUÉ NON SYNDIQUÉ

FONCTIONNAIRE

ADMINISTRATEUR
D’ÉTAT

DANS LA FONCTION
PUBLIQUE

MEMBRE
OU DIRIGEANT
D’ORGANISME

DE LA FONCTION
PUBLIQUE

PROCUREUR
AUX POURSUITES

CRIMINELLES
ET PÉNALES **

SITUATION

NON

NON

NON

NON

NON

NON NON

NON

* Toute personne nommée suivant la Loi sur la fonction publique. Consultez la liste des ministères et organismes dont le 
personnel est nommé en vertu de cette loi.

** Les recours concernant les procureurs aux poursuites criminelles et pénales, appelés des avis de mésentente, ne peuvent être 
soumis que par l'Association des procureurs aux poursuites criminelles et pénales ou par l'employeur.

 ANCIEN FONCTIONNAIRE
NON SYNDIQUÉ

BÉNÉFICIANT D’UN
DROIT DE RETOUR

   

Toutefois, pour 
soumettre ce recours, 
la durée de son 
engagement ne doit 
pas être inférieure à un 
an, à moins d'avoir 
atteint 12 mois de 
service ou d'occuper 
un emploi cyclique ou 
saisonnier.

https://www.quebec.ca/gouvernement/travailler-gouvernement/travailler-fonction-publique/choisir-fonction-publique/ministeres-organisme-loi



